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de s’arrêter à la douane pour des raisons administratives, mais uniquement en cas de contrôle. La fluidité du trafic a déjà pu être 
fortement améliorée grâce à la mise en place des nouvelles procédures, et l’introduction du système de gestion du trafic des 
marchandises « Passar 1.0 » en juin 2023 (transit et exportation) apportera une amélioration supplémentaire. 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
Office fédéral des constructions et de la logistique   
2019 P 19.3894 Mettre un terme à la prolifération incontrôlée de la réglementation dans le domaine de la construction 

(Flach) 
Texte déposé:  
Le Conseil fédéral est chargé d'élaborer un rapport présentant une vue d'ensemble des aides à l'exécution proposées par les acteurs 
publics et privés dans le domaine de la planification et de la construction et analysant leurs effets. 
Le rapport devra également proposer des mesures permettant d'assurer une meilleure coordination des diverses réglementations 
techniques et des activités des acteurs concernés. 
Rapport du 18 mars 2022 «Mettre un terme à la prolifération incontrôlée de la réglementation dans le domaine de la construction» 
Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2019 P 19.4213 Sanctions au lieu d'exécution des travaux (Bourgeois) 

Texte déposé:  
Le Conseil fédéral est invité à examiner et à présenter dans un rapport les mesures à prendre au lieu d'exécution des travaux dans 
le cadre de la mise en oeuvre de la loi sur les marchés publics révisée, pour prévenir efficacement et, le cas échéant, sanctionner 
le non-respect des conditions de travail ou des dispositions relatives à la protection des travailleurs par les soumissionnaires ou 
les partenaires contractuels de la Confédération. 
Rapport du 17 août 2022 «Sanctions au lieu d'exécution des travaux: garantie du respect des exigences sociales minimales dans les 
marchés publics» 
Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2021 M 19.3750 Autonomie énergétique du patrimoine immobilier de la Confédération (Français) 

Texte déposé:  
Le Conseil fédéral est chargé de présenter un plan d'investissement (éventuellement par des plans 
quadriennaux) pour assurer d'ici douze ans l'autonomie électrique de son patrimoine immobilier. 

2022 M 19.3784 Assurer l'autonomie énergétique du patrimoine immobilier de la Confédération grâce au photovoltaïque 
(Jauslin) 
Texte déposé:  
Le Conseil fédéral est chargé de présenter un plan d'investissement (éventuellement échelonné) pour 
assurer d'ici à douze ans l'approvisionnement de son patrimoine immobilier en énergie électrique 
renouvelable.  

Rapport du Conseil fédéral du 26 octobre 2022 en exécution des motions «Autonomie énergétique du patrimoine immobilier de la 
Confédération» 
Le Conseil fédéral considère que les objectifs des motions sont atteints et propose de classer ces dernières. 
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